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Exposé des motifs et commentaire d’articles

Le présent projet de règlement grand-ducal a été pris sur base d’une recommandation
circonstanciée (RC) votée en date du 16 octobre 2024 par la Commission de nomenclature. Il
prévoit de modifier l’article 4, alinéa 5 du règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998
arrêtant la nomenclature des actes et services des médecins-dentistes pris en charge par
l’assurance maladie.

Cette modification s'inscrit dans la continuité des modifications prévues dans la RC adoptée le 31
janvier 2024 concernant l'adaptation des règles d’anti-cumul de la nomenclature dentaire aux
recommandations de bonnes pratiques actuelles.
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 décembre
1998 arrêtant la nomenclature des actes et services des médecins-dentistes pris en charge par
l’assurance maladie

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l’article 65 du Code de la sécurité sociale ;

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des salariés, de la Chambre des métiers,
de la Chambre d’agriculture et de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ;

Vu l’avis du Collège médical ;

Considérant la recommandation circonstanciée de la Commission de nomenclature du 16
octobre 2024 ;

Le Conseil d’État entendu ;

Sur le rapport de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale, et après délibération du
Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. L’article 4, alinéa 5 du règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la
nomenclature des actes et services des médecins-dentistes pris en charge par l’assurance
maladie est remplacé comme suit :

« Par dérogation à ce qui précède, pour les codes DP47, DS18, DS19, DS24, DS26, DS27, DS33,
DS34, DS35, DS36, DS41, DS42, DS43, DS44, DS45, DS47, DS50, DS69, DS70, DA52, DA64, DB10,
DB13, DB17, DB36, DB37, DB52, DB53, DB54, DN50, DW18 et DW19, le mémoire d’honoraires
vaut devis. ».

Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui de
sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Le ministre ayant la Santé et la Sécurité sociale dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg.
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Texte coordonné1

Règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes et
services des médecins-dentistes pris en charge par l’assurance maladie

[…]

Tarif d'un acte

Art. 4.

Le tarif d'un acte est obtenu en multipliant son coefficient par la valeur monétaire de la lettre-
clé négociée pour chaque exercice par les parties signataires de la convention pour les 4
médecins-dentistes ou arrêtée, à défaut d'accord entre parties, par une sentence du Conseil
supérieur de la sécurité sociale, ceci conformément aux articles 66 et suivants du Code de la
sécurité sociale.

Le tarif d'un acte est compté en euros à une décimale près. Les fractions de dixième d'euro sont
arrondies vers le haut si elles sont supérieures ou égales à cinq (5) cents. Les fractions de dixième
d'euro sont arrondies vers la bas si elles sont strictement inférieures à cinq (5) cents.

Le coefficient des actes de la deuxième partie de l'annexe marqués par les lettres "DSD"
(dépassement sur devis) correspond au tarif maximal remboursé par l'assurance maladie. Un
dépassement peut se faire sur devis préalable, en application de l'article 66 du Code de la sécurité
sociale et selon les modalités fixées par la convention prévue à l'article 61 du Code de la sécurité
sociale.

Pour les positions marquées du sigle DSD, un devis écrit préalable est requis.

Par dérogation à ce qui précède, pour les codes DP47, DS18, DS19, DS24, DS26, DS27, DS33,
DS34, DS35, DS36, DS41, DS42, DS43, DS44, DS45, DS47, DS50, DS69, DS70, DA52, DA64, DB10,
DB13, DB17, DB36, DB37, DB52, DB53, DB54, DN50, DW18 et DW19, le mémoire d’honoraires
vaut devis.

[…]

1 Le texte coordonné reprend uniquement les actes qui ont été modifiés. Une version coordonnée au 24.09.2024 de
la nomenclature des actes et services des médecins-dentistes est publiée sur le site de la Caisse nationale de santé.
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Fiche financière

La proposition d'adaptation de l’article 4, alinéa 5 du règlement grand-ducal modifié du
21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes et services des médecins-
dentistes pris en charge par l’assurance maladie, n’entraîne aucune augmentation
prévisionnelle des dépenses.
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